
 
 
 
 
 

 
COMMUNE DE RIDDES Riddes, le 11 juin 2010 
 
  
 
 

MISE AU CONCOURS 
 
 
 
La Commune de Riddes met au concours le poste de 

 
Employé polyvalent aux travaux publics 

 
Votre profil : 
 
- Formation complète avec CFC dans un des domaines touchant aux travaux publics 
- Dynamique et sachant travailler seul 
- Etre disposé à assumer des horaires irréguliers avec service de piquet 
- Bon esprit d’initiative et de collaboration 
- Etre titulaire d’un permis de conduire 
- Obligation d’habiter ou de prendre domicile sur le territoire de la commune de Riddes 
 
Vos tâches :  
 
- Tous les travaux touchant le secteur des travaux publics 
 
Entrée en fonction : au 1er septembre 2010 ou à convenir 
 
Des renseignements complémentaires ou relatifs au cahier des charges peuvent être obtenus 
auprès du secrétariat communal au 027 305 20 26. 
 
Les offres de service écrites accompagnées d’un curriculum vitae, des copies de diplômes et 
certificats devront être adressées à l’administration communale de Riddes, Rte du Village 2, 
1908 Riddes, avec la mention « employé des travaux publics», jusqu’au 25 juin 2010. 
 

 
L'Administration communale 


